
 
 
 

Lettre d’acceptation de don 
 
 
 Madame, Monsieur, 
 
 
 

Par lettre du [date] dernier, vous avez manifesté votre intention de faire don au 
Département de la Creuse de […] pour qu’ils soient conservés aux Archives départementales de la 
Creuse. 
 

Nous sommes heureux de vous faire savoir que nous donnons une suite favorable à votre 
proposition, dans les conditions de communication indiquées dans votre lettre de don, à savoir: 
 

• la libre consultation en salle de lecture et sur le site internet des Archives départementales, 
 

• la reproduction et diffusion dans le respect des dispositions du Code de la propriété 
intellectuelle, 

 
le tout, sous réserve que l’état matériel des documents le permette. 
 

Nous vous remercions vivement de votre geste, qui s’inscrit parfaitement dans notre 
politique de collecte actuelle. Nous souhaitons en effet conserver de façon raisonnée, la trace des 
activités présentes en Creuse. Nous veillons également et à les mettre en lumière, via les expositions, 
et le site internet. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 
Le Directeur des Archives départementales, 
 
 

351244 
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